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CHARTE FORESTIERE DU PAYS DIGNOIS 
FICHE DE SUIVI DE PROJET


	Coordonnées de l’auteur de le fiche : 

M. Mme…..
Tél / Email :…..

	Référence N° action charte (1 à 22) : 

	Titre du projet : 


	Commune(s) – secteur géographique : 



	Description du projet : 



	Date de début du projet : 

	Date de fin du projet : 

	Maître d’ouvrage : 

Maître d’ouvrage délégué : 


	Maître d’œuvre : 



	
	Partenaires :



	Plan de financement : 



	Subventions mobilisées grâce à la charte forestière : 



	Proposition d’indicateurs de résultats (à discuter avec l’animateur) : 



	Impacts supposés du projet sur le territoire forestier local  : 


	Problèmes éventuels rencontrés dans la mise en œuvre du projet :




Document à renvoyer à l’attention de Nicolas MILESI à la chambre d’Agriculture 04 à Digne-les-Bains – nmilesi@ahp.chambagri.fr – Tél : 04.92.30.57.91 / Fax : 04.92.32.10.12
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